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• d'une société ou d'un  groupement

exerçant une activité libérale  et  non

soumis à l'impôt  sur les sociétés

• d'une société civile de moyens

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies : .....

Activité exercée en zone franche urbaine,

art. 44 octies ou art.44 octies A : .............
.....

Autres dispositifs : ........

Date de création (ou d'entrée) dans

un des régimes visés ci-avant : .......

Activité éligible à l'éxonération en faveur des jeunes entreprises innovantes, art. 44sexies
A : .......

...
Date de début d'activité (ou de création) dans le régime visé ci-avant : ..

Crédit d'impôt "Formation

du chef d'entreprise" : .......

Crédit d'impôt  " Investissement

en Corse " : ...........
................

..

Crédit d'impôt

" Famille " : ...........
.

Crédit d'impôt  "En faveur

de l'apprentissage" :  ......

Crédit d'impôt "Pour les dépenses

de prospection commerciale" : .....

Crédit d'impôt  "Métiers d'art" : .........
................

........

Réduction d'impôt

"Dépenses de mécénat " : ....

Autres réductions ou crédits d'impôts : .............

(art.39 quindecies 1-1 du CGI).............

à long termeexonérées

(art. 151 septies du CGI) ...........
.

à long termeexonérées

(art. 238 quindecies du CGI) ..

à long termeexonérées

(art. 151 septies A du CGI) ...

à long termeexonérées

(art. 151 septies B du CGI) ...

Formulaire obligatoire

(article 40A de l'annexe III

au code général des impôts)

Jours et heures de réception du service

Adresse du service

où cette déclaration doit

être déposée

Identification du destinataire

Adresse du déclarant

(Quand celle-ci est différente

de l'adresse du destinataire)

S.I.E.

N° dossier
Clé

Régime
IFU

N° siret

DÉCLARANT

Adresse des cabinets secondaires :

Adresse du domicile du déclarant :

Nature de l'activité :

Date de début d'exercice

de la profession :..............
....

ENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ANNÉE              O
U A LA PÉRIODE DU :

(si l'activité a commencé

ou cessé en cours d'année)

AU
Dénomination et adresse du groupement, de la société :

I VOUS ETES MEMBRE :

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (Ces résultats sont à reporter sur la déclaration de revenus n°2042)

N° d'agrément

de l'association agréée

A

, le

Signature :

CACHET

de l'association agréée

(facultatif)

N° 2035 - 2009

1- Résultat fiscal

du conseil :...........
...............

...............
.............

de l'association agréée :.............
...............

........
Nom, adresse et téléphone du comptable :..........

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

voir renvois à la notice

(report des lignes 46 ou 47 de l'annexe 2035B)

Revenus de capitaux mobiliers (y compris les crédit d'impôt)    .........
................

................
................

................
................

................
................

..............

N° de

téléphone

Bénéfice :....

Déficit :....

Indiquez ci-contre les éventuelles modifications intervenues

(ancienne adresse en cas de changement au 1er janvier précédent,

rectification des informations préidentifiées sur la déclaration, etc.) :

2- Plus-
values

à long terme imposable

au taux de 16%..........

à long terme dont l'imposition

3- Exonération et abattements       et        pratiqués

REVENUS NON COMMERCIAUX

ET ASSIMILÉS

RÉGIME DE LA DÉCLARATION

CONTRÔLÉE

(cocher la case ci-dessous correspondant à votre situation)
Sur le bénéfice : .....

Sur les plus-values à long terme imposables au taux de 16 % : ....

4 - Montants  des crédits

ou réduction d'impôt

Crédit d'impôt au profit des PME qui

exposent des dépenses d'équipement

dans les technologies de l'information : ..........
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30013
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2009

06/02/
2009

N° 2058 CG 2009

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉSFormulaire obliga toire (article 223 A à U

du Code général des impôts)

ÉTAT DES CRÉDITS D’IMPÔT

ET CRÉANCES IMPUTABLES

(À souscrire par la société mère au titre du résultat d’ensemble)

Dénomination de la société mère :

No SIRET
Adresse du service des impôts des entreprises

où est déposée la déclaration de résultats :

Exercice ouvert le :
clos le :

(1)

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux N° 2058 CG supplémentaires.

Dans ce cas, il convient : – de numéroter chaque tableau en haut à gauche de la case prévue à cet effet ;

– de porter le nombre total de tableaux N° 2058 CG souscrits en bas à droite de cette même case.

Par ailleurs, seul le dernier tableau devra comporter le total des colonnes LA, LI, LH, LJ, LC, LE, LF, LK, LM et LN.

(2) Indiquer sur la première ligne la nature du crédit d'impôt et sur la deuxième ligne le montant correspondant. Si une filiale dispose de plusieurs crédits d'impôts

la société mère remplit autant de lignes que de crédits d'impôts.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

1er
EX

EM
PL

AI
R

E
D

ES
TI

N
É

À
L’

AD
M

IN
IS

TR
AT

IO
N

FI
SC

AL
E

Néant *

LI

Dénomination
des sociétés

Crédit
d’impôt

recherche

Crédit
d’impôt
famille

Réduction
d’impôts
Mécénat

d’entreprise
(art. 238 bis

du CGI)

Crédit
d’impôt

apprentissage

Autres
crédits

(2)

Créances report en arrière

des déficits antérieurs

des filiales

Utilisées
par la mèreCédées

à la mère

TOTAL

1
2

3
4

5

7
8

6

LH LJ LC LE LF

LA

Dénomination
des sociétés

Ventilation des crédits d’impôt

Crédits
reportables

Crédits non reportables

et restituables

Crédits non reportables

et non restituables

TOTAL LM
LN
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À ............................................................................................... . .................................................................................

1. Au titre des reve nus mobilier s de source française ou étrangère, aya nt donné lieu à la délivra nce d'un certificat de crédit d'impôt
Impôt déjà versé au Trésor (Crédit d'impôt) indiqué sur les certificats joints au relevé de solde d'impôt sur les sociétés ou afférent aux primes de remboursement
2. Au tit des reve auxquel est attaché, en vertu d'une convention fis ca conclue avec un État étrange r, un terr itoire ou une collectivi té ter ritoria le d'Outre-
Mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet État, territoire ou collectivité . Total figurant en cartouche au cadre VII de l'imprimé n° 2066

3. Crédits d'impôts et imputation

Facilitez-vous l'impôt et faites vos démarches sur internet avec le site www.impots.gouv.fr

Visa et cachet des membres de l'Ordre des experts-comptable

art. 238 quindecies

Entreprises nouvelles art. 44 sexies Entreprises nouvelles art. 44 septies

Formulaire obligatoir
(art. 223 du Code général des Impôts)

Timbre à date du serviceIMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
Exercice ouvert le

Adresse du service
où doit être

déposée cette
déclaration

Adresse du déclarant (quand celle-ci est
différente de l'adresse du destinataire) et/ou
adresse du siège social si elle est différente du
principal établissement :

IDENTIFICATIOA

Identification du
destinataire

Préciser éventuellement :
l'ancienne adresse en cas
de changement :

Insp., IFU N° dossier N° Siret

Activités exercées (souligner l'activité principale)  :

Si vous avez changé d'activité, cochez la case

C RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (cf. page 4)

1 Résultat fiscal Bénéfice imposabl e
au taux de 33,1/3 %

Bénéfice imposable
au taux de15 %

Déficit
(report de la ligne XO

du 2058 A ou 372 du 2033 B)

Plus-values à long
terme imposables
au taux de 15 %

Bénéfice ou déficit exonér
(indiquer + ou - selon le cas)

Les crédits d'impôt indiqués aux 1 et 2 ci-dessous ne sont imputables que pour partie s'ils n'ont pas été
comptabilisés par l'entreprise (66,66%).

Crédit d'impôt en
faveur de la recherche

* Préciser dans le cadre s'il fait ou non partie du personnel salarié de l'entreprise (S : Salarié, I : Indépendant) .
** Lorsque la déclaration de résultat et la liasse fiscale d'un adhérent d'un centre de gestion agréé sont transmise
via la procédure TDFC, la partie relative au visa doit comporter les informations suivantes : nom et N° SIRET du
cabinet d'expertise-comptable ou de l'association de gestion et de comptabilité .

Régime simplifié d'impositio n
ou réel normal

(cocher la case correspondante)

le téléphone :

n° d'agrémentdu CGA

Signature et
qualité du déclarant

le

- du comptableet/ou du conseil

Nom, adresse, téléphone,télécopie:

(cocher la case selon le cas). Ces montants ne doivent pas être retranchés des résultats mentionnés en C-1 et C-2
3 Abattements et exonérations notamment en faveur des entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones

et clos le

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe (cocher la case)

B ACTIVITÉ

E Recettes nettes soumises
à la contribution 2,50 %

*

franches

(ligne 17 du tableau n° 2059A ou 591 du 2033C)
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N° 2065
(2009)

Crédit d'impôt
en faveur de

l'apprenti

Crédit d'impôt
famille

Plus-values à long
terme imposables au
taux de 16,5 %

Plus-values à long
terme imposables
au taux de 0 %

D IMPUTATIONS (cf. page 4)

(cf. page 4)

Autres
imputation

La charte du contribuable : des relations entre l'administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplici té, de respect et d'équité.
Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.
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Crédit d'impôt en
faveur de la formation

des dirigeants

2 Plus-values Résultat net de la concession de licences d'exploitation de brevet au taux de 15 %

( sous déduction du montant imposé à 15 % du cadre 1)

Autres plus-values
imposables au taux

de 16,5 %

Plus-values exonérées

Zones franches urbainesJeunes entreprises innovantes

Zone franche Corse Pôle de compétitivit Sociétés d'investissement
immobilier cotées

Autres dispositif

Plus-values exonérées relevant
du taux de 15 %

Réduction d'impôt en
faveur du mécénat

Crédit d'impôt pour
investissement en

Corse

À
ou de l'association de gestion et de comptabilité* *

CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS

,

e

N

é s

é

re nus s le

s

ssage
s

s

s
s

s

AGREMENT DGFIP C5109.11012

01/01/2008 31/12/2008

Frais d'établissement*

Frais de développement *
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporellesAvances et acomptes sur immobilisa-tions incorporelles

Terrains

Installations techniques, matérielet outillage industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes
Participations évaluées selonla méthode de mise en équivalenceAutres participations

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts

Constructions

Autres immobilisations financières*

TOTAL (II)
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés (3)*
Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non verséValeurs mobilières de placement(dont actions propres : .................................)Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)*

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
Ecarts de conversion actif *

TOTAL (III)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)Renvois : (1) Dont droit au bail :

(3) Part à plus d'un an :

Désignation de l'entreprise :
Adresse de l'entreprise
Numéro SIRET*

BILAN       ACTIF

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois*
Durée de l'exercice précédent*

AB

AA

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BF

BH

BJ

BD

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

CP

1A

CR

Exercice N clos le,Brut Amortissements, provisions Net
Net

1
2

3
4
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DGFiP N° 2050 2009

(IV)

(V)

(VI)
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TR

A
TI

O
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Formulaire obligatoire (article 53 Adu Code général des impôts). 1

Capital souscrit non appelé (I)

(2) Part à moins d'un an desimmobilisations financières nettes :

Clause de réservede propriété :* Immobilisations :

Stocks :

Créances :

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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AGREMENT DGFIP C5109.10012

0

3 1 1 2 2 0 0 8

C ette d éc laration es t à ad resse r en un exe m p la ire au se rv ice d es  im pô ts d es en trep rises (S IE ) du  lieu du p rin cip al étab lisse m en t d e la so ciété au p lu s

tard  le d eu xièm e jou r ou vré qu i su it le 1 m ai so it le 5 m ai 2009 . L e p rin c ip al étab lisse m en t do it s ’en tend re du lieu de la d irection effective de la société.

C e form ulaire est à souscrire à la D irection des G randes E ntreprises par les sociétés qui relèvent de cette d irection .

F orm ulaire obligatoireA rtic le 46 Cde l’annexe III au C odegénéral des im pôts D ÉC LAR ATIO N D ES SO C IÉTÉS IM M O BILIÈR ES

N O N S O U M IS E S À L’IM P Ô T S U R LE S S O C IÉ TÉ S

P our rem plir cette déclaration, reportez-vous à la notice

N ° 2072-DSFD éclarationre lative à l’année2008

A dresse du déclarant(quand celle-c i est différente
de l’adresse du destinataire)

Identi?cation du destinataire

A dresse de ce serv iceoù il convient de renvoyer
un exem plaire préidenti?é
de la présente déclaration

Jours et heures de réception du service

SIE

N° de dossier
C lé

Régim e
Code,serv ice

N° SIRETR ayer les ind ica tions im prim ées par ord ina teur qu i

ne correspondent p lus à la s itua tion exac te de la

soc ié té (dénom ination , ac tiv ité , adresse , n° s ire t, … )

e t s igna le r c i-contre le changem ent in te rvenu.Facilitez-vous l’im pôt e t fa ites vos dém arches sur in te rne t avec le s ite w w w .im pots.gouv.fr
C O N TR IB U TIO N S U R LE S R E V E N U S LO C A TIFS (C R L)

D É C O M P TE D E LA C R L À P A Y E R O U À R E S TITU E R

R ecettes nettes im posables à la C R L perçues au cours de l’année d’im position : .........................................................................................A

Taux :.............................................................................................................................................................................................................B

C ontribution due au titre de l’année d’im position (A x B = C ) :..........................................................................................................................C

A com pte versé au cours de l’année d’im position : ...........................................................................................................................................D

S olde de contribution à payer (C – D = E ) : s i E est positif ou nul (s i nul porter 0) : ..........................................................................................E

E xcédent de contribution constaté dont le rem boursem ent est dem andé (D – C = F) :  ....................................................................................F

(Jo ignez un re levé d’identité bancaire , posta l ou de caisse d’épargne)

M O D A LITÉ S D E C A LC U L E T D E P A IE M E N T

La base im posable et le m ontant de l’im pôt sont arrondis à l’euro le plus proche. Les bases et cotisations strictem ent inférieures à 0,50 sont négligées et celles

supérieures ou égales à 0,50 sont com ptées pour un. Les coordonnées bancaires du com pte de la recette sur lequel les virem ents doivent être faits ?gurent ci-

dessous. À défaut, il convient de consulter le site w w w.imp ots.g o uv.fr ou votre service des im pôts. La référence doit être inscrite com me suit : 2072/A A A A/SIRET.

Elle est à reporter, en l’état, sur l’avis de virem ent transm is par votre banque. Les sociétés gestionnaires doivent effectuer un virem ent distinct pour chaque redevable.

C O O R D O N N É E S , D A TE , S IG N A TU R E
R É S E R V É À L’A D M IN IS TR A TIO N

:sétilanéP

:etaD
:emmoS

:erutangiS

:etaD

Téléphone :

N ° P E C

A dresse électronique : D ate de réception :

N° d’opération

M O D E D E P A IE M E N T(m ettre une cro ix dans la case utile )en num éraire
par chèque bancairepar v irem ent

2,50 %

Taux %
Taux %

Taux %
Taux %

Taux %
Taux %

- S i vous payez par chèque, utilisez un chèque barré, l’établir im pérativem ent à l’ordre du TR É S O R P U B LIC

- S i vous payez par v irem ent, préc isez-en le nom bre

Les redevables dont les recettes > 760 000 euros doivent payer par v irem ent sur le com pte du T résor

à la B anque de F rance. V euillez com m uniquer les élém ents suivants à votre banque:

(Voir ci-contre)

Voir cadre «M od alités de calcul
et de paiem ent» ci-dessus.

S IE :
R IB :

R É F É R E N CE :
La charte du contribuab le : des re la tions entre le contribuab le e t l’adm in is tra tion ?sca le basées sur les princ ipes de s im p lic ité  , de respec t e t d ’équ ité .

D ispon ib le sur w w w .im pots .gouv .fr e t auprès de votre serv ice des im pôts .
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Ecrit avec la technologie Open LineTM, EBP Etats Financiers Expert vous permet 
de réaliser simplement les liasses fiscales de vos clients et de personnaliser 
vos plaquettes de comptes annuels.

Liasses fiscales 2010 agréées

Les liasses : BIC, BNC, SCI, BA, SCM et annexes fiscales sont agréées par la DGFiP et peuvent être 
envoyées au format EDI.



EBP Etats Financiers Expert

Découvrez un logiciel simple et intuitif

Avec son interface proche des usages quotidiens (Word, Excel®, Outlook®…), EBP Etats Financiers 
Expert vous offre une ergonomie intuitive qui facilite sa prise en main. 

Les informations relatives à votre cabinet sont directement appliquées à tous les dossiers entreprises 
regroupés dans un dossier cabinet unique. 

Des fonctionnalités de confort telles que l’affichage du détail des comptes dans l’onglet ‘Saisie’ ont 
également été développées pour optimiser l’utilisation du logiciel au quotidien.

Naviguez dans votre logiciel comme sur Internet grâce
aux flèches «précédent» et «suivant»

Retrouvez la barre de navigation
comme sur Outlook®

Accédez simplement aux fonctionnalités
du logiciel depuis l’Open Guide



Gagnez en productivité

Entièrement pensé pour répondre aux attentes de la Profession Comptable, EBP Etats Financiers 
Expert dispose de nombreuses fonctionnalités destinées à vous faire gagner du temps : 

• vous intégrez simplement les données répétables dans le tableau d’un feuillet

• vous recalculez toutes les liasses provisoires d’un simple clic grâce au traitement par lots

• vous disposez d’une liste d’OGA et d’un fichier de contacts, alimenté au fur et à mesure, vous 
évitant les ressaisies d’un dossier entreprise à l’autre

• … 

Vous préparez ainsi les liasses de vos clients avec un outil efficace et productif.

Ajoutez simplement des associés au capital grâce à 
la gestion des données répétables



Equipe Profession Comptable EBP
Tél. : 0811 65 80 55 (prix d’un appel local depuis un poste fixe)

Fax : 01 34 94 83 42 – experts.fr@ebp.com

Configurations Minimales Requises :
• Processeur : P4 2 GHz ou équivalent
• Mémoire : 1 Go
• Ecran : résolution 1024x768 en 16 bits
• Espace disque libre : 1,5 Go

Systèmes d’exploitation supportés : 
• Windows XP® SP2
• Windows Vista® SP132 bits et 64 bits
• Windows® 7 32 bits et 64 bits
Windows XP®, Vista® et 7 sont des logiciels dont vous devez faire
l’acquisition préalablement à l’utilisation du logiciel.
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Utilisez un logiciel entièrement personnalisable

De l’import de balance paramétrable aux plaquettes de présentation, tout est personnalisable : 

• sauvegardez vos paramétrages pour l’import de balances au format .txt ou .csv

• gérez les droits utilisateurs par fonction

• créez vos propres modèles utilisateur pour vos dossiers clients (type de régime, liasses…)

• …

Et personnalisez vos plaquettes : ajoutez ou supprimez des pages, modifiez l’ordre des feuillets, 
intégrez des documents, des cellules, le détail du bilan, le compte de résultat, les SIG… 

EBP Etats Financiers Expert répond à vos attentes en s’adaptant à vos propres besoins.

Exportez vos données

L’outil d’archivage/restauration partiels vous permet d’exporter les liasses ou dossiers clients 
sélectionnés dans le but d’échanger des données.

Le logiciel permet également d’exporter l’intégralité des liasses au format .csv ou les feuillets 
sélectionnés au format .pdf

Personnalisez jusqu’à 3 mo-
dèles de plaquettes par liasse 
en fonction des destinataires 
(client, OGA, banque...)

Ajoutez ou supprimez très 
simplement des pages de vos 
plaquettes avec l’assistant 
d’ajout/suppression


